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Ce sont essentiellement des augmentations
de prix - en grande partie saisonnières et

imputables aux conditions atmosphériques -
pour des fruits et légumes ainsi que des prix
majorés pour des repas au restaurant qui
expliquent la progression de l'indice de
l'alimentation. En outre, des hausses de prix
pour des conserves de tout genre ainsi que
pour des poissons et le sucre ont aussi eu du

poids. Les répercussions de ces mouvements
ascendants ont cependant été un peu
atténuées par des prix en baisse pour les

pommes de terre.

Des prix plus élevés pour des boissons
consommées au restaurant ont été les causes
décisives de l'avance marquée par l'indice

des boissons et tabacs. Ont également
renchéri le vin et les boissons de table.
La hausse de l'indice de l'instruction et des
loisirs s'explique essentiellement par des
augmentations des prix - avant tout saisonnières

- pour des voyages à forfait ; ont aussi
joué un rôle des prix plus élevés pour de
nouvelles éditions de livres, pour du matériel
de sport, pour la fréquentation de cours ainsi
que le relèvement de taxes de camping. Les
effets de ces hausses ont cependant été un
peu atténués par des prix en baisse pour des
logements de vacances et pour des fleurs.
En raccordant à la nouvelle série d'indices
l'ancienne série calculée sur la base de 100

en 1966, on obtient, pour le mois d'août 1980,
un indice de 184,8 points.
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